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(54) Sangle tissée

(57) L'invention se rapport à une sangle tissée se
composant de fils (2) de chaîne et de fils (3) de trame.

Cette sangle est caractérisée en ce qu'elle com-
prend parallèlement aux fils de chaîne au moins un fil
(4) d'acier spiralé.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à une sangle tissée.
[0002] On connaît deux types de sangles, à savoir
d'une part les sangles, obtenues à partir d'un flanc ho-
mogène de matière tel du cuir, qui sont utilisées par
exemple pour des bagages et d'autre part les sangles
obtenues par tissage.
[0003] Ces dernières auxquelles se rapporte plus pré-
cisément l'invention sont utilisées pour le levage ou pour
maintenir des objets sur une plate-forme.
[0004] Les sangles tissées sont donc constituées par
entrelacement de fils de chaîne avec des fils de trame.
[0005] La résistance de ces sangles dépend de la na-
ture des fils de chaîne (section, matériau, nombre
etc ....).
[0006] Sous l'effet d'une traction, ces sangles s'allon-
gent nécessairement d'une valeur qui n'est pas négli-
geable mais qui n'est pas comparable à l'allongement
d'une sangle dite élastique.
[0007] Ces sangles sont relativement faciles à couper
même accidentellement et l'on comprend bien le risque
de cette coupure lorsque la sangle supporte une charge.
[0008] Pour renforcer ces sangles, l'élément mécani-
que peut coûteux qui vient à l'esprit est un fil d'acier.
[0009] Malheureusement, le coefficient d'allonge-
ment de ce fil d'acier est tout à fait différent de celui de
la sangle et par conséquent cela pose un problème.
[0010] Certes, on peut imaginer que le fil d'acier ne
soit pas immobilisé par rapport à la sangle de sorte qu'il
puisse glisser cependant cela entraîne deux problèmes.
[0011] Le premier résulte que, localement, la sangle
n'est pas protégée et le deuxième résulte du retour de
la sangle en position initiale.
[0012] En effet, lors de ce retour l'extrémité du fil
d'acier peut abîmer les fibres composant cette sangle
et provoquer la coupure.
[0013] On connaît une sangle élastique (US-
1.588.180) qui consiste en différents ressorts protégés
par un tissu qui est soit en matière élastique, soit formé
de fils plus longs que les ressorts.
[0014] Un tel produit ne convient pas pour lever une
charge.
[0015] Un des résultats que vise l'invention est no-
tamment de remédier à ces inconvénients.
[0016] A cet effet, l'invention a pour objet une sangle
tissée du type précité comprenant des fils de chaîne et
des fils de trame, cette sangle étant caractérisée en ce
qu'elle comprend parallèlement aux fils de chaîne au
moins un fil d'acier spiralé.
[0017] L'invention sera bien comprise à l'aide de la
description ci-après faite à titre d'exemple non limitatif
en regard du dessin qui représente schématiquement :

- figure 1 : vue de dessus d'une sangle
- figures 2 et 3 : vue en coupe de deux exemples de

réalisation.

[0018] En se reportant au dessin on voit une sangle
1 tissée.
[0019] Celle-ci se compose de fils 2 de chaîne et de
fils 3 de trame.
[0020] Il pourrait s'agir également d'une sangle trico-
tée.
[0021] De préférence, mais non limitativement, ces
fils sont en polyester.
[0022] L'allongement de ces fils et plus encore du tis-
su obtenu n'est, bien évidemment, pas comparable à
celui d'un tissu formé de fils élastiques.
[0023] Selon l'invention, la sangle comprend parallè-
lement aux fils de chaîne au moins un fil 4 d'acier spiralé.
[0024] Ce fil 4 spiralé est localisé au niveau de la li-
sière 5 longitudinale de la sangle.
[0025] Il peut également être inséré en partie média-
ne de la largeur de la sangle.
[0026] Pour maintenir ce fil spiralé, on peut le main-
tenir dans une poche 6 tubulaire obtenue, par exemple,
(figure 3) en rabattant le bord longitudinal de la sangle
ou lorsque la sangle est constituée par un tube tissé en
formant un canal ou plusieurs canaux (figure 2) au
moyen d'une couture reliant les parois du tube.
[0027] Au repos, la longueur du fil spiralé est égale à
celle des fils de chaîne du tissu.
[0028] Les extrémités du fil spiralé seront fixées sur
chacune des extrémités de la sangle de manière à les
immobiliser par exemple au moyen d'une boucle.
[0029] La longueur supplémentaire du fil d'acier liée
à la forme en spirale permet alors de compenser l'allon-
gement des fibres de la sangle tissée.
[0030] On obtient donc un produit renforcé.
[0031] La présence d'un câble métallique qui peut
être mono-filament ou du type fil torsadé constitue éga-
lement une prévention contre les actes de vandalisme.
[0032] En cas de rupture d'une partie des fils de chaî-
ne, ce câble métallique peut reprendre provisoirement
la charge.

Revendications

1. Sangle tissée se composant de fils (2) de chaîne et
de fils (3) de trame caractérisée en ce qu'elle com-
prend parallèlement aux fils de chaîne au moins un
fil (4) d'acier spiralé.

2. Sangle tissée selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le fil spiralé est localisé au niveau de la
lisière (5) longitudinale de la sangle.

3. Sangle tissée selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le fil spiralé est inséré en partie médiane
de la largeur de la sangle.

4. Sangle tissée selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le fil spiralé est maintenu dans une poche
tubulaire.
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5. Sangle tissée selon la revendication 1 caractérisée
en ce que la poche tubulaire est obtenue en rabat-
tant le bord longitudinal de la sangle.

6. Sangle tissée selon la revendication 1 caractérisée
en ce qu'elle est constituée par un tube tissé et
comprend un canal obtenu au moyen d'une coutu-
re.

7. Sangle tissée selon la revendication 1 caractérisée
en ce que les extrémités du fil spiralé sont fixées
sur chacune des extrémités de la sangle de maniè-
re à les immobiliser.
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